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M. Tavernier et M. Thierry
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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social vise à supprimer l’article 1er de la proposition de 
loi, dont la rédaction soulève de sérieuses interrogations au regard des exigences constitutionnelles. 

 


